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Données sources :
- Altimétrie extraite du DEM 1:10000 de l'IGN (Origine : IGN)
- Réseau hydrographique, bassins hydrographiques, sources et fontaines
  Données vectorielles (Origine de l'information : MRW-DGRNE)
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Système de coordonnées : Lambert Belge 72

Fond de plan : Carte IGN 1 / 10 000 scannée - série classique (Origine : IGN)
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SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL 

PHASE I : Analyse de la situation existante 

Relief et hydrographie 
 

 
Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du 11 septembre 2006 

par ordonnance 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

Le Collège des bourgmestre et échevins certifie que le présent plan a été déposé à 
l’examen du public du 10 janvier 2007 au 8 février 2007 

par le Collège 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 

Vu et adopté définitivement par le Conseil communal en séance du 3 novembre 2008 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
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